
Absences prévues et 
justifiés

Le stagiaire a prévenu à 
l’avance et a justifié son 

absence

GESTION DES ABSENCES OU ABANDONS

Absences imprévues et 
justifiées

Le stagiaire n’a pas 
prévenu à l’avance mais 

justifie son absence à 
postériori

Absences imprévues et 
non-justifiées

Le stagiaire n’a pas 
prévenu et n’a pas justifié

Pour  tous les stages nous faisons remplir une feuille de présence à chaque journée. Cette 
feuille est transmise en fin de stage à la société cliente.
Pour tous les stages quelle que soit leur durée, nous gérons les absences ou abandons.
En cas d’absence, la hiérarchie du stagiaire est informée et nous appliquons la procédure qui 
suit.

Les trois types d’absences
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Considérée comme une 
absence simple

Proposition d’une 
nouvelle session par 
mail ou par téléphone

Absence prévue et 
justifié, ou absence 
imprévue mais justifié
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Absence imprévue et 
non-justifiée

Contact par téléphone 
(appel ou sms), et par 

mail, pour recueil 
d’informations

Mention avec 
justification

Absence de 
réponse

Réponse avec 
mention d’une 

difficulté

Relance dans les 
24 heures, par 

téléphone (appel 
ou sms) et mail.

Considéré comme 
abandon

Proposition d’une 
autre session

Considéré comme 
une absence simple

Proposition d’une 
autre session et 
recherche d’une 

solution
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